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Vignette automobile
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Texte de la question

M. Joseph Klifa attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'immatriculation des voitures
de louage. En l'etat actuel de la reglementation, il suffit d'etre inscrit au registre du commerce dans un
departement pour pouvoir y immatriculer un vehicule de louage. Il en resulte que les plus grandes entreprises
francaises dans ce secteur d'activite immatriculent tout ou partie de leur parc automobile dans le departement
de la Marne (51), etant donne que la Marne delivre les vignettes automobiles les moins cheres de France. La
direction de la reglementation et des libertes publiques a la prefecture de Chalons-sur-Marne prevoit
l'immatriculation de quelque 72 000 vehicules de louage pour la seule annee 1996. Cette situation engendre
d'importantes recettes supplementaires pour la Marne, mais, helas ! au detriment des autres departements et de
leurs contribuables. Si ces vehicules etaient immatricules dans les departements respectifs ou ils ont leur port
d'attache et ou ils sont utilises, il en decoulerait des recettes supplementaires de l'ordre de 20 MF par an au
minimum en faveur des conseils generaux. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre afin de faire en sorte que la recette generee par l'immatriculation d'une
voiture de louage revienne au departement dans lequel elle est utilisee.

Texte de la réponse

L'article 1599 J du code general des impots dispose que la vignette representative du paiement de la taxe
differentielle sur les vehicules a moteur doit etre acquise dans le departement d'immatriculation du vehicule.
Cette regle est la seule qui permette la localisation de cette taxe qui est percue, depuis 1984, au profit des
departements. Il ne peut etre envisage de la modifier. La reference aux seules indications figurant sur le
certificat d'immatriculation est, en effet, un critere simple et incontestable pour determiner le taux de la taxe due
et le departement destinataire de la recette qui est celui de l'immatriculation ou doit etre acquise la vignette.
S'agissant des vehicules appartenant a des entreprises, notamment de location de vehicules, celles-ci ont la
possibilite de les immatriculer au lieu de leurs etablissements principaux ou secondaires, a la condition que ces
derniers soient effectivement inscrits au registre du commerce et des societes. Par ailleurs, en ce qui concerne
les vehicules pris en location de longue duree ou avec option d'achat, la carte grise est etablie au nom de la
societe de location proprietaire mais elle est normalement revetue de la mention des nom et adresse du
locataire et delivree dans le departement de ce dernier qui est, aux termes de l'article 1599 E du code general
des impots, redevable de la taxe differentielle aux lieu et place du proprietaire. Ces principes sont directement
applicables dans la situation evoquee et sont de nature a repondre aux preoccupations exprimees, des lors
qu'ils attenuent sensiblement les incidences eventuelles d'une disparite de tarifs de la taxe differentielle sur les
vehicules a moteur selon les departements. Cela etant, l'ampleur des phenomenes de localisation des
immatriculations dans certains departements pourrait justifier une reflexion si le lieu d'immatriculation devenait
sans rapport reel avec le lieu d'utilisation effective des vehicules.
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